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Publication des chiffres du SEIMAT :  

Ventes 2022 et perceptives 2023 
 

 

L’année 2022 a bénéficié d’une forte activité sur l’ensemble des Matériels de Construction et de 
Manutention même si elle est marquée par de fortes perturbations créant des frustrations tant 
commerciales qu’industrielles. 

Les bons résultats de vente en volume sont dus à une activité soutenue dans les secteurs du Bâtiment et des Travaux 
Publics et à un carnet de commande élevé. Pour autant, cette année 2022 fut marquée par de fortes difficultés de 
livraisons engendrées par des incertitudes macro-économiques et géopolitiques, une inflation des prix avec un impact 
sur la chaîne de valeur : constructeurs, distributeurs et clients. La pénurie des matières premières engendrant la 
hausse des coûts de ces dernières, a fortement désorganisé la chaîne d’approvisionnement et la capacité des usines 
de production à monter en cadence.  

 

Après une année 2022 s’établissant à 58 200 unités vendues en France métropolitaine, en hausse 
de +6% et un marché estimé en valeur à 3.1 milliards d’euro en hausse de +15%, le SEIMAT prévoit 
au global sur l’ensemble des catégories de Matériels Terrassement, Routier, Béton et 
Manutention, un marché sable en 2023, il devrait atteindre en volume 58 000 unités.  

 
Paris, le 03 février 2023 : Le SEIMAT dévoile le bilan chiffré de l’activité économique du secteur des matériels de BTP 
sur l’année écoulée 2022. Le SEIMAT dresse aussi les perspectives d’évolution du marché 2023. 
 
Activité soutenue dans les secteurs des Matériels de Travaux Publics et du Bâtiment : 
(Statistiques SEIMAT/EXPO-BTP janvier – décembre 2022) 
 
Activité globale soutenue principalement par les ventes des matériels de manutention et levage et les matériels 
compactes. 
 
Matériels de Terrassement Lourd : - 4 % (volume) 
Matériels Compacts : +2% 
Matériels Routiers : - 1% 
Matériels pour le Béton : - 13% 
Matériels de Manutention et Levage : +26%  
 
Les ventes de Matériels de Terrassements (lourds et compacts) restent stables en 2022 pour atteindre 23 219 unités, 
soit sur une longue période (1991 – 2022) le 5ème meilleur niveau de vente atteint après l’année exceptionnelle de 
2007.  
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Les Matériels de Terrassement Lourds : reculent de -4% en 2022 pour atteindre 5 330 machines avec en produits 
phares les pelles sur chenilles supérieures à 12 tonnes avec 2 607 unités, en recul de -5%. Les pelles sur pneus 
supérieures à 11 tonnes, quant à elles, progressent de +9%. 
 
Les Matériels Compacts : Les ventes continuent de progresser avec une légère hausse de +2% sur l’année 2022 pour 
atteindre 17 889 machines 2ème meilleure année après celle de 2019. Les Mini Pelles (0 - 6 t) représentent à elles seules 
un peu plus de 70% du volume et 12 758 unités devenant le nouveau pic historique. Les ventes aux loueurs participent 
activement à ces bons résultats avec une progression de +17% par rapport à 2021.  
 
Les Matériels Routiers et de Compactage : les ventes sont stables en 2022 avec 16 344 machines. Les ventes de 
compacteurs progressent de +2% sur l’ensemble des deux segments (guidage manuel et autoportés), soit 3 170 
rouleaux, la catégorie pilonneuses et plaques, également stable, avec 13 000 unités vendues. Seuls les finisseurs 
affichent un recul de -13% après une très bonne année 2021.  
 
Les Matériels pour le Béton : La forte baisse : -13% en 2022 ne reflète pas la réelle dynamique du marché mais les 
difficultés d’approvisionnement en châssis cabines, ce bon résultat ne permet pas de revenir aux niveaux d’avant crise 
Covid toujours en recul de -21% par rapport à 2019. Les matériels pour le béton couvrent aussi bien le transport du 
béton avec les bétonnières portées (780 camions toupie), que la mise en place (pompes et tapis). 
 
Les Matériels de Manutention et Levage : composés essentiellement de nacelles élévatrices et de chariots 
télescopiques, les ventes ont fortement progressé sur les 12 mois de l’année 2021 : +26%. Le segment des chariots 
télescopiques profite de la plus forte hausse d’activité. Progression soutenue principalement par les chariots 
télescopiques industrie, utilisés essentiellement dans le secteur du Bâtiment. En 2022 les ventes de chariots 
télescopiques culminent à 9 810 unités en progression de +31%, les nacelles, elles, affichent des ventes de 7 432 unités 
en 2022.   
 

Les chantiers prioritaires du SEIMAT  

  
En 2023, comme en 2022, le SEIMAT restera engagé auprès des acteurs de sa filière : associations, syndicats et 
fédérations de notre secteur Bâtiment et Travaux Publics.  
L’une des actions prioritaires du SEIMAT sera de continuer à renforcer la position du SEIMAT comme le syndicat 
majoritaire dans le secteur des Matériels de Construction et Manutention, en renforçant sa communication et en 
accueillant de nouveaux membres. Ce développement sur les secteurs historiques du syndicat, mais également vers 
d’autres univers, se fera parallèlement au développement des services pour ses adhérents. 
 
La transition énergétique sera plus que jamais au centre des actions du SEIMAT en collaborant avec l’ensemble de la 
filière sur les enjeux de décarbonation des matériels de construction. A cet effet le SEIMAT coordonne avec la FNTP 
l’écriture des travaux du GT5 (Engins de Travaux Publics) s’inscrivant dans la « Feuille de route de décarbonation 
véhicules lourds », feuille de route supervisée par le ministère de la Transition Ecologique permettant à terme 
d’alimenter la future Stratégie Française sur l’Energie et le Climat (SFEC). Le SEIMAT corapporteur remettra au 
ministère dans les prochains jours : les conclusions, les recommandations d’accompagnement et perspectives de la 
transition énergétique des engins. 
 
La transition énergétique initiée dans le secteur des matériels induit des enjeux stratégiques et importants dans le 
domaine de l’emploi : le besoin de jeunes talents reste pressant avec une augmentation des compétences nécessaires 
à l’emploi de nouvelles énergies. Plus que jamais, le SEIMAT s’implique dans la promotion des métiers au travers de 
l’association Club SEIMAT.  
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 ANNEXES 
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